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EN INTRO…

Le projet « Jeunes  
en Action pour un Commerce  
Equitable » (JACE)
Entre 2015 et 2018, 7 organisations ont expérimenté 
un projet international qui avait pour ambition 
d’allier prévention du décrochage scolaire, 
autonomisation des jeunes, innovation pédagogique 
et éducation à la citoyenneté et à la solidarité 
internationale. Le commerce équitable a été 
identifié comme un thème pertinent pour mener 
à bien ce projet.

Ces 7 organisations - des établissements scolaires 
et des associations de commerce équitable de 
France, Belgique, Portugal et Pérou - ont échangé 
leurs pratiques et expérimenté des activités avec 
les élèves, pouvant répondre à ces objectifs.

Des groupes de « Jeunes en Action pour un 
Commerce Equitable » se sont créés dans les lycées 
(Bel Orme en France, ISRT en Belgique, AEB au 
Portugal) et ont ouvert des points de vente de 
produits du commerce équitable au sein de leur 
établissement. Pendant 3 ans, nous avons suivi pas 
à pas toutes les étapes, de l’ouverture à la gestion 
de ces points de ventes.

Parallèlement, les associations de commerce 
équitable impliquées sur le projet : la Fédération 
Artisans du Monde en France, Oxfam Magasins 

du Monde en Belgique et le 
CIDAC au Portugal, ont observé 
d’autres expériences menées au 
sein de leurs organisations avec 
d’autres établissements scolaires, 
notamment le dispositif « Jeunes 
Magasins-Oxfam » très développé 
en Belgique.

De ce travail d’expérimentation et 
de capitalisation est né ce guide 
pratique, afin d’accompagner 
d’autres groupes de jeunes, leur 
établissement et leurs associations 
partenaires, à mener ce type 
d’activités.

Ce guide fait partie intégrante 
du kit de mobilisation « Jeunes en 
Action pour un Commerce Equitable », disponible 
en téléchargement sur jeunes.artisansdumonde.org. 
Il complète notamment la fiche « Monter une action 
de vente ».

Ce kit pédagogique est l’une des « productions 
intellectuelles » réalisée en partenariat lors de ce 
projet européen, soutenu par ERASMUS +.

Pourquoi un guide pratique des  
ventes de produits issus du commerce  
équitable en milieu scolaire ?
La vente de produits en milieu scolaire par des 
groupes de jeunes n’est pas habituelle, hormis 
dans les filières de formation professionnelle 
aux métiers de la vente. Bien entendu, l’école 
n’est pas un lieu marchand et n’a pas vocation à 
développer une action commerciale, encore moins 
à faire du bénéfice sur ces ventes. Cependant, 
on observe que la gestion d’un point de vente de 
produits du commerce équitable est un très bon 
outil pédagogique pour se former d’un côté aux 
métiers de la vente, mais aussi à un ensemble 
de compétences utiles : le travail en groupe, 
l’autonomie, la capacité à chercher de l’information 
et à la retransmettre, la gestion financière, la 
communication… ainsi bien sûr que sur le thème 
du commerce équitable en lui-même qui permet 
d’aborder de nombreuses notions économiques, 
sociales, politiques, géographiques, culturelles…

Cette activité de vente doit s’intégrer dans une 
démarche d’éducation à la citoyenneté et à la 
solidarité internationale (ECSI) dans l’objectif de 
mieux comprendre pour mieux agir. Ainsi, s’éduquer au 
commerce équitable et à la consommation responsable 
implique donc de se mettre en action à son échelle, 
par exemple dans son établissement scolaire, par 
la vente de produits… Mais pas que ! L’activité de 
vente dans un projet « JACE » n’a de sens que si elle 
s’accompagne des autres activités de ce projet : 
l’éducation, le plaidoyer, la gestion d’un groupe… qui 
sont présentées dans les fiches animation du kit JACE.

Enfin, pour les jeunes en formation technique et 
professionnelle sur les métiers de la vente, dont les 
établissements disposent notamment de boutiques 
pédagogiques, ce projet est un outil concret au 
service de leur formation.
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UN CHEMIN À PARCOURIR  
JUSQU’À L’OUVERTURE  
DE SON POINT DE VENTE

Une activité de  
vente, c’est d’abord 
une équipe “vente”
Vous avez un projet JACE ? Votre premier 
pas a donc été de monter un groupe en 
vous appuyant sur le kit de mobilisation et des 
personnes ressources.

 Voir la fiche du kit « S’engager dans 
un projet JACE »

Au sein de votre groupe JACE, pour développer des 
ventes il vous faudra alors réunir une équipe vente. 
En effet, le commerce équitable passe par le collectif ! 

Les producteurs et productrices, par exemple, 
regroupent leurs efforts et leurs moyens au travers 
d’associations ou de coopératives pour gagner 
plus de force et de poids pour mieux vendre leurs 
produits. Beaucoup d’organisations du commerce 
équitable en Europe : les boutiques, les structures 
d’importations et autres se regroupent aussi dans 
des fédérations ou des réseaux, pour mutualiser 
leurs efforts en vue de mieux vendre les produits 
achetés aux producteurs et productrices.

C’est pour cela qu’en lançant une telle initiative, 
le plus important sera de construire un groupe 
au sein duquel vous pourrez répartir tâches et 
responsabilités, et approfondir vos réflexions.

Il existe plusieurs moyens de créer un groupe JACE, 
et ce manuel ne donne seulement que quelques 
exemples parmi tant d’autres réalisables.

• Un groupe avec votre classe : une des 
possibilités est d’engager toute ou une partie 
de votre classe. Pour cela, il est bon d’en parler 
avec le ou la prof principal·e de la classe ou 
d’autres enseignant·es, éventuellement d’une 
discipline proche du commerce équitable comme 
l’économie ou la géographie, et bien sûr avec vos 
autres camarades.

• Un groupe d’ami·es : vous vous connaissez 
déjà, vous partagez un intérêt commun pour 
les questions de justice sociale, vous voulez 
promouvoir le commerce équitable là où vous 
êtes ? Créez votre groupe de JACE et tentez de 
mobiliser d’autres camarades dans ce défi !

• Une nouvelle activité pour un club déjà 
existant : beaucoup d’écoles ont des clubs 
ou groupes très actifs dans des domaines qui 
touchent, sur certains aspects, le commerce 
équitable, comme par exemple la citoyenneté, 
les droits humains ou l’environnement. Il existe 
parfois des associations d’élèves, une maison 
des lycéen·es… Si vous en faites déjà partie, 
vous pouvez proposer un nouveau champ 
d’activité aux autres membres, ou si ce n’est pas 
le cas vous pouvez proposer d’y adhérer et de 
développer une telle initiative.

Pensez-y !
Lors de la constitution de votre groupe,  
n’oubliez pas que dans le commerce  
équitable l’égalité entre les femmes et les  
hommes est centrale. C’est pourquoi il est important 
que tous et toutes soient représenté·es et que les 
responsabilités et tâches soient bien réparties. Il est 
important de mettre nous-même en application ce 
que l’on défend pour les autres, sinon nous perdons 
de la crédibilité !
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Trouver sa place  
au sein de l’établissement
Une fois votre groupe créé, la prochaine étape 
sera de présenter votre projet à la direction de 
l’établissement et notamment votre envie de vendre 
des produits.

Pour cette étape il est bon d’avoir le soutien des 
enseignant·es (ou d’autres personnes, comme le/la 
documentaliste par exemple) ainsi que des autres 
partenaires de votre projet comme les organisations 
du commerce équitable de votre territoire.

Pour cette phase, vous devrez pouvoir :

• Expliquer clairement ce qu’est le Commerce 
Équitable

 Voir la brochure « A nous le pouvoir ! » 
du kit de mobilisation

 Retrouvez sur internet ou auprès 
d’associations de commerce équitable des 
ressources et explications, à retrouver sur 
le site artisansdumonde.org, notamment 
dans l’espace multimédia

• Présenter votre groupe et ses objectifs ;

• Démontrer pourquoi c’est important pour vous, 
pour votre école et pour la communauté scolaire ;

• Formuler vos nécessités (salle…) et expliquer en 
quoi consisterait l’activité commerciale.

 Voir les fiches du kit mobilisation JACE

Faire du commerce dans 
une école… c’est possible ?
Dans un groupe JACE, le travail de sensibilisation 
est indissociable de l’activité de vente. Ça ne sert à 
rien de vendre des produits du commerce équitable 
si les personnes ne comprennent pas de quoi il 
s’agit, et pourquoi cette alternative est importante. 
D’un autre côté, si on sensibilise les personnes 
autour de soi, c’est pertinent de leur faire connaître 
les alternatives concrètes qui existent.

L’activité de vente permet concrètement 
d’ouvrir des débouchés pour des producteurs et 
productrices dans le monde et donc de contribuer 
à l’amélioration de leurs conditions de vie. Mais 
au-delà de cet impact, ce que l’on recherche 
dans ce projet c’est aussi d’acquérir de nouvelles 
compétences grâce à cette activité de vente.

• Pour rassurer des enseignant·es sur cette 
dimension commerciale

 Voir la fiche du kit « Eduquer à… »

• Pour comprendre ce que dit la loi sur la vente 
en milieu scolaire en France

 Voir l’annexe 1 « Que dit la réglementation ? »

Ainsi, vous devrez mettre en avant la globalité de 
votre projet pour obtenir l’autorisation et si possible 
le soutien de la direction de votre établissement 
scolaire. Vous allez avoir quelques besoins de matériel 
dont nous parlerons plus loin, et surtout l’activité de 

ventes n’est pas une activité 
“normale” dans une école il faut 
donc bien expliquer en quoi 
elle est un élément et non une 
finalité du projet.

D’ailleurs, si vous sentez ou 
craignez des objections, il peut être judicieux de 
commencer par faire connaître le commerce 
équitable dans votre école sans avoir de 
boutique. Faire une exposition, organiser une 
conférence, diffuser des brochures, animer un 
groupe de réflexion, relayer une campagne, aller à 
la rencontre d’associations du commerce équitable 
de votre territoire…

 Voir la fiche du kit « Monter une action 
de sensibilisation »

Commencer par sensibiliser permettra d’approfondir 
votre projet, de recruter de nouveaux membres, de 
mobiliser les membres de la communauté scolaire 
sur ce thème. Vous leur montrerez votre capacité à 
programmer et organiser une activité. Aussi, ils et 
elles seront certainement plus confiant·es lorsqu’il 
s’agira de vous confier les clefs d’un local pour 
stocker votre marchandise, ou de gérer une caisse en 
engageant des dépenses et en encaissant les ventes.

C’est bon ? Tout s’est bien passé ? Vous avez l’appui 
de la direction pour ouvrir votre point de vente ? 
Bravo, vous venez de réaliser une première grande 
action de sensibilisation et de plaidoyer !

Vous pouvez donc avancer et essayer de préparer 
au mieux le terrain pour votre point de vente de 
commerce équitable.
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Un peu de marketing :  
connaître son environnement et ses futur·es client·es

 Voir la fiche du kit « Monter une action de vente »

Marketing et commerce équitable, 
cela peut faire bon ménage ?
On peut avoir l’idée que le marketing, ça sert 
à vendre le plus possible sans se soucier des 
conséquences. En fait c’est un outil dont on peut 
faire bon usage afin de connaître les autres acteurs 
et actrices de son “marché” et des personnes 
sur qui on compte pour acheter ses produits ! 
Le marketing doit vous permettre de connaître 
la réalité dans laquelle vous allez intervenir.

Dans ce projet, votre marché est la rencontre de 
l’offre et de la demande de produits pour l’ensemble 
des personnes présentes dans votre établissement.

Vous n’arrivez pas en terre vierge, il existe sans 
doute déjà des activités commerciales dans votre 
établissement qui sont liées à de la vente et à de la 
consommation. C’est pourquoi il est important de 
bien connaître ce contexte.

Il faut vous préoccuper que votre activité soit bien 
accueillie pour qu’elle fonctionne efficacement 
et en harmonie avec les autres activités de 
l’établissement.

Quelle est la demande ?
Le commerce équitable ce n’est pas de la charité ! 
Il est fondamental de proposer des produits qui 
vont plaire. Vous allez intervenir dans l’économie 
réelle et devez donc répondre aux besoins réels 
des personnes. De cette manière, il est nécessaire 
de connaître les habitudes de consommation de la 
communauté scolaire pour pouvoir adapter votre 
offre à ce contexte spécifique.

Quelles sont les habitudes de 
consommation de votre établissement ?
Autant de personnes qui passent toute leur journée 
dans l’établissement, cela fait une bonne demande !

Un des moyens pour connaître cette réalité 
est de réaliser une étude de marché au sein de 
l’établissement.

Par exemple, vous pouvez élaborer un questionnaire 
qui permet de recueillir des données de ce genre :

• Où avez-vous l’habitude de déjeuner ?

• Avez-vous l’habitude de goûter / prendre un en-
cas au cours de la journée ?

• Combien avez-vous l’habitude de dépenser par 
jour au sein de l’établissement ?

• Quels types de produits consommez-vous ?

• Combien seriez-vous prêt à payer pour … (lister 
certains produits : un café, un verre de jus de 
fruits, une barre céréale…)

Une étude de marché au groupe scolaire AEB à Lisbonne
Le groupe JACE de l’Ecole Secondaire José Gomes Ferreira de Benfica à Lisbonne au Portugal, a réalisé 
une étude de marché avant d’ouvrir sa boutique. Grâce à ce travail, ils et elles ont réussi à réunir ces 
informations auprès des répondants :

48,8 % 
mangent durant 
les intervalles 
tous les jours 
de la semaine

41,3 % 
mangent des 
snacks, 12,5 % 
du chocolat, 
20 % des 
gâteaux…

65 %  
l’apportent de 
chez eux et elles, 
20 % l’achètent à la 
cafétéria de l’école, 
8,8 % l’achètent 
au distributeur 
automatique de l’école

92,5 % 
dépensent moins 
de 2€ par jour 
à l’école

36,3 %  
ont déjà consommé 
des produits du 
commerce équitable, 
et 73,8 % ont une 
opinion positive sur le 
commerce équitable

 Voir en annexe 2 le questionnaire complet qu’ils et elles ont élaboré pour vous en inspirer.  
Il est destiné aux élèves, mais d’autres ont été réalisés pour des professeurs ou le personnel 
non-enseignant qui peuvent aussi venir acheter dans des produits dans votre point de vente.
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Vous pouvez aussi insérer des questions sur 
le commerce équitable pour avoir une idée 
du niveau de connaissances des autres élèves, 
des enseignant·es et autres personnels de 
l’établissement, et s’ils ou elles adhèrent à cette idée.

Quelques pistes :

• Connaissez-vous le commerce équitable ?

• Avez-vous déjà acheté des produits du 
commerce équitable ?

• Pour celles et ceux qui ne connaissent pas : en 
prenant en compte les principes du commerce 
équitable (les expliquer), quelle est votre opinion ? 
Privilégieriez-vous des produits qui respectent 
ces critères ?

En plus de donner des informations importantes, 
c’est une bonne voie pour commencer à sensibiliser 
votre entourage.

Vous pouvez demander de l’aide à vos 
enseignant·es (d’économie ou de matières liées à la 
vente par exemple) pour élaborer un questionnaire 
et pour produire et analyser les données.

Une telle étude vous donnera un cadre pour 
démarrer, néanmoins vous vous rendrez compte que 
la vente n’est pas une science. Rien ne remplacera 
l’observation en directe lorsque vous mènerez vos 
actions de vente et votre capacité à sentir, à deviner 
ce qui va « marcher ». Il importe donc d’avancer pas 
à pas, avec de petites quantités pour commencer 
et de réagir à ce qui se passe avec bon sens.

Quelle est l’offre ?

La restauration scolaire
Il existe plusieurs modèles de restauration dans les 
établissements scolaires : intégrés à l’établissement, 
prestations via de la restauration externe, cantine 
municipale…

Intégrer des produits du commerce équitable au 
sein de la restauration scolaire est un grand défi, 
mais certains établissements l’ont relevé !

L’important est d’ouvrir le dialogue avec les 
gestionnaires de la cantine pour savoir ce qu’il est 
possible de faire, comment proposer des produits… 
Les commissions « menu » qui sont souvent ouvertes 
aux élèves peuvent être de bons lieux pour cela.

On ne changera pas la cantine en un coup de 
baguette magique, mais intégrer un produit à 
l’occasion d’un repas spécial peut être un bon début 
et une manière de faire découvrir aux gestionnaires 
et à l’équipe de cuisinier ces produits, leurs qualités…

L’approvisionnement de produits pour la cantine 
scolaire peut être soumis à des marchés publics 
et à une règlementation spécifique.

Les acteurs et actrices du commerce équitable ainsi 
que d’autres associations faisant la promotion du 
bio ou des produits locaux ont réalisé des guides 
pratiques à destination des gestionnaires.

 Sur le site du collectif des acteurs français du 
commerce équitable www.commercequitable.org/
publication/guide-dachats-publics

Rien de tel que de demander conseil à d’autres 
restaurants scolaires ayant relevé ce défi !

 Sur le site internet www.artisansdumonde.org 
rubrique Agir avec Nous, vous découvrirez des 
témoignages.

Un repas équitable à la cantine 
scolaire du lycée Bel Orme
Au lycée Bel Orme à Bordeaux, le groupe JACE a organisé 
un repas équitable grâce au soutien du chef cuisinier. 
A l’occasion d’une rencontre européenne, les élèves et le 
personnel de l’établissement ont pu déguster un repas 
préparé à base de produits issus du commerce équitable 
qui étaient présentés dans le self et qui avaient été 
achetés à la boutique pédagogique du lycée ! Ce repas 
spécial était annoncé dans tout l’établissement.

 Voir la vidéo www.youtube.com/
watch?v=GoBZ3gbeaH8&t=13s

Une étude des pratiques d’achat à Gap
Une classe de 20 élèves de 1re Bac pro commerce du 
lycée professionnel Pierre Mendès France de Veynes 
ont mené une enquête auprès des habitants de Gap 
pour connaître leurs pratiques d’achat, afin de faire 
des recommandations à la boutique de commerce 
équitable de l’association Artisans du Monde 
à Gap et en vue de l’ouverture d’une boutique 
pédagogique dans leur lycée.
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Les distributeurs automatiques
En France, depuis le 1er septembre 2005 
« Les distributeurs automatiques de boissons 
et de produits alimentaires payants et 
accessibles aux élèves sont interdits dans 
les établissements scolaires ».

 Voir l’annexe 1 « Que dit la réglementation ? »

Vous n’êtes donc pas censé en trouver dans 
votre établissement ! Mais si vous menez ce projet 
dans un autre cadre que celui de l’école, sachez 
que de nombreuses entreprises de distributeurs 
automatiques proposent des produits issus du 
commerce équitable.

Des ventes par d’autres groupes
Le commerce équitable défend la coopération entre 
les personnes et les organisations tout en essayant 
d’échapper aux logiques de concurrence et de 
compétition. Évitez donc de porter préjudice aux 
autres initiatives déjà présentes dans votre école.

Il existe d’autres clubs ou associations qui vendent 
des produits régulièrement ou ponctuellement ?

Essayez d’identifier ces activités à l’aide de ces 
questions :

• Qui vend des marchandises au sein de l’école ?

• Quels types de produits est-ce qu’ils sont vendus ?

• Quels jours, à quels horaires et dans quel local 
se réalisent les ventes ?

Sur la base de ces informations, vous pourrez choisir 
d’agir en complémentarité : éviter la redondance de 
certains produits, ouvrir des jours et des horaires 
différents, trouver un autre local de vente dans une 
autre partie de l’établissement. Vous pourrez aussi 
opter pour la recherche de voies de collaboration et 
joindre vos forces.

Quel(s) lieu(x) et équipements pour vendre ?
Il existe diverses manières de concrétiser la 
commercialisation de produits du commerce 
équitable dans un établissement.

 Vous pouvez les découvrir grâce à la fiche 
du kit « Monter une action de vente »

Dans ce guide nous allons approfondir les aspects liés 
aux actions de vente régulière, qui sont par nature, 
plus exigeantes que celles des ventes ponctuelles.

Le soutien de la direction et de l’administration 
de l’école sera particulièrement important pour la 
concession des espaces nécessaires à cette activité.

Un lieu de stockage
Qu’importe le modèle pour lequel vous allez opter, 
il est nécessaire d’avoir un lieu pour stocker les 
produits. Dans le cas d’une boutique physique, 
celle-ci sera sûrement aussi le lieu de stockage. 
Dans le cas d’un stand mobile, il faudra avoir un 
espace où garder le stand et les produits.

Pour éviter la détérioration des produits, il est 
important que le dépôt ou l’armoire soit un espace 
propre, à l’abri des mauvaises odeurs et de l’humidité, 
particulièrement pour les produits alimentaires. Il est 
aussi indispensable que la température ne soit pas 
excessive (pensez aux tablettes de chocolat !).

Vous devez accorder une attention particulière 
aux opérations de manipulation des marchandises 
avant et après chaque vente. D’une part, pour 
conserver vos produits et les emballages en bon 
état, car un produit abîmé se vend difficilement.

D’autre part, il faut organiser les rangements pour 
que les produits ne se retrouvent pas en désordre. 
C’est important d’être efficace dans ces tâches afin 
d’éviter les découragements.

Pensez à garder les cartons de livraison et à les 
étiqueter pour un repérage facile.

Qui dit stockage dit livraison et déplacement de la 
marchandise ! Assurez-vous que ce lieu soit facile 
d’accès. Pensez aussi à la sécurité pour éviter tout vol.

Une boutique au sein 
de l’établissement
Avoir un espace consacré à votre activité est l’idéal. 
C’est plus pratique, les produits sont en permanence 
en exposition, il sert de lieu de stockage, et il 
permet aussi de mieux travailler les aspects liés 
à l’information et à la sensibilisation grâce à la 
décoration, la mise en place d’affiches informatives 
sur les murs, la réalisation d’expositions.

Pour les établissements scolaires proposant des 
formations aux métiers de la vente et disposant 
de boutique pédagogique, elle est bien sur le lieu 
idéal ! Mais il faudra alors bien s’assurer que la 
vente des produits équitable est un projet compris 
et intégré par les enseignant·es et les élèves de ce 
cursus et permettent de mettre en application les 
compétences qui sont à acquérir.

Une boutique entièrement  
ou en partie équitable ?
Si vous ouvrez votre boutique en lien avec votre 
projet JACE, il semble logique que tous les produits 
vendus soient issus du commerce équitable. Il 
est précisé au point 5 de ce chapitre quels sont 
les produits qui sont reconnus dans le commerce 
équitable en France.

Si vous investissez une boutique déjà existante, 
à vous de voir comment y intégrer les produits 
du commerce équitable ! Cela peut se faire 
progressivement pour ne pas bouleverser 
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La boutique d’Orme  
au Lycée Bel Orme à Bordeaux
Cette boutique pédagogique très bien située au cœur de 
l’établissement et accessible depuis la cours de récréation, existait 
avant le projet JACE. Progressivement des produits du commerce 
équitable y ont été intégrés aux côtés des autres (fournitures 
scolaires, artisanat local, produits de seconde main…).

Un travail de différenciation a été fait : les produits du commerce 
équitable possèdent une étiquette propre avec le logo du club JACE 
et sont situés sur une étagère où l’on ne trouve que des produits 
issus du commerce équitable.

Des dégustations de produits sont organisées devant la boutique 
aux récréations.

Le groupe JACE a aussi innové en proposant des pauses sucrées à 
base de produits du commerce équitable : un verre de jus ou de café 
+ un petit biscuit pour 40 centimes. Cet en-cas est disponible sur les 
temps de récréation et peut être payé avec la carte de la cantine.

Un vrai succès !

 Voir encadré page 15 un exercice appliqué à cette offre.

La boutique du lycée Les Charmilles de Châteauroux
Des élèves en CAP Vente de ce lycée professionnel ont participé à l’aménagement et 
à la gestion d’une boutique 100 % commerce équitable au sein de leur établissement.

Ce projet issu d’un travail pluridisciplinaire a permis de travailler toutes les étapes de 
la vente : de la commande à la gestion de la caisse dans les matières professionnelles ; 
les statistiques en mathématiques ; l’aménagement du point de vente et la 
communication en Arts Appliqués ; les enjeux du commerce équitable en Histoire…

les habitudes et créer des tensions ou de la 
concurrence avec des produits qui permettent 
à d’autres projets de fonctionner.

Cependant, si vous proposez tout type de produits 
dans votre boutique, il sera important de bien 
différencier ceux qui sont du commerce équitable 
des autres catégories de produits ; et votre boutique 
ne pourra pas se définir comme une boutique du 
commerce équitable puisque tous les produits ne 
le sont pas.

Dans le cas d’une boutique fixe et pérenne, votre 
défi sera aussi de planifier des horaires d’ouvertures 
et de vous y tenir !

Une boutique éphémère
Il est possible d’investir un lieu sur une donnée 
réduite ! Par exemple profiter d’un local bien situé 
dans l’établissement mais qui n’est pas (encore !) 
disponible toute l’année, pour y installer une boutique 
éphémère le temps d’un évènement ou d’une période 
propice à de la vente comme les fêtes de fin d’année.

Cela peut être une bonne première étape avant 
de se lancer dans une boutique pérenne !

Un stand mobile
Deux tréteaux, une table, un joli tissu pour couvrir 
le tout, et voilà un outil de vente parfait.

Petit à petit, votre stand mobile peut évoluer : 
rajouter un espace d’information et de 
documentation, mettre des petits panneaux 

pour des expositions, investir dans une bannière 
déroulante. Vous verrez aussi qu’il peut être utile 
d’avoir des boîtes et des présentoirs pour mettre 
en valeur vos produits.

Cela implique d’avoir un espace de rangement de 
ce matériel, si possible dans le même local que pour 
le stockage des marchandises.

L’un des grands avantages d’un stand mobile est que 
vous pouvez le placer (toujours avec l’autorisation du 
chef/de la chef·fe d’établissement bien-sûr) dans les 
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Un stand mobile au lycée  
Jeanne d’Arc au Havre

L’association de la boutique du lycée des métiers 
des « services aux personnes, aux entreprises et du 
commerce » Françoise de Grâce au Havre, a tissé 
un partenariat avec l’association Artisans du Monde 
de Harfleur pour du dépôt-vente de produits que les 
jeunes ont sélectionnés et mettent en vente via un 
stand mobile dans leur établissement.

Un stand au marché de Gap
Des élèves de 1re STAV (services en milieu rural) 
du lycée agricole de Gap ont pu monter et tenir 
un stand de produits issus du commerce équitable 
sur le marché de Gap dans le cadre des cours.

Après quelques séances de sensibilisation au 
commerce équitable, les élèves ont visité la 
boutique de commerce équitable de l’association 
Echangeons le Monde à Gap, puis ont sélectionné 
les produits et gérer leur stand de vente.

endroits qui vous semblent les mieux localisés pour 
vendre. Vous pouvez ainsi tester plusieurs endroits 
avant de trouver celui qui vous convient le mieux.

En plus des ventes régulières, le stand mobile permet 
aussi d’organiser une vente lors d’événements 
spécifiques, une conférence ou un événement sportif 
dans l’établissement par exemple.

Ainsi, il peut aussi être intéressant pour les 
groupes ayant une boutique d’avoir aussi un stand 
mobile qui donne une plus grande flexibilité pour 
accompagner les événements.

Votre stand mobile peut aussi se déplacer en dehors de 
votre établissement, pour participer à des événements 
organisés dans votre ville : fête de la ville, festival des 
solidarités, quinzaine du commerce équitable… S’il 
existe une organisation de commerce équitable dans 
votre localité, vous la connaissez alors sûrement et vous 
pouvez imaginer tout type de collaboration avec elle.

L’équipement
Voici une liste non exhaustive du matériel et de 
l’équipement dont vous aurez besoin pour votre lieu 
de vente :

• une table qui servira de comptoir et d’autres 
tables et/ou étagères pour exposer les produits. 
Plusieurs solutions s’offrent à vous pour en 
obtenir : votre établissement appuie l’initiative 
et prête le matériel dont elle dispose ; vous faites 
appel aux dons de la communauté scolaire, 
y compris les parents des élèves ; vous lancez une 
campagne de financement participatif (collecte 
de petits dons auprès d’un public nombreux via 
des sites spécialisés).
Pour les stands mobiles, visez du matériel facile 
à transporter et à installer rapidement !

• une calculatrice, pour ne pas se tromper dans 
les comptes. Bien sûr, rien ne vous empêche de 
calculer dans votre tête, ou sur un papier, ce 
qui est bien pour s’entraîner, mais de manière 
générale il est plus facile d’avoir une calculatrice, 
surtout quand il y a beaucoup de personnes dans 
la boutique.

• une caisse, pour garder les sous. C’est toujours 
plus sûr d’avoir une caisse qui ferme avec une clé, 
mais n’importe quelle boîte métallique à biscuits 
peut servir.

• la signalétique pour informer votre public. 
Depuis l’extérieur pour amener sur le lieu de vente, 
jusqu’à l’étagère et au produit lui-même pour 
orienter et informer sur les produits et les prix.

 — Banderoles, panneaux d’affichage et 
affichettes doivent être claires et donner 
envie d’entrer.

 — Etiquettes, indication des prix à l’unité et au 
kilo ou au litre, mais aussi photos et fiches sur 
les producteurs et les productrices pourront 
attirer l’attention et motiver à l’achat.

• des présentoirs
Les étagères et les tables sont indispensables pour 
ranger les produits, mais vous devez aussi penser 
à les mettre en valeur et à organiser votre espace.
Des présentoirs professionnels existent mais vous 
pouvez aussi récupérer des boîtes, des corbeilles 
ou des cartons que vous habillerez de tissus 
ou de papiers et qui donneront du relief à vos 
présentations.
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En cas de dégustation : prévoir autant que faire 
se peut du matériel recyclable et lavable comme 
des verres consignés ou recyclés ; tout en respectant 
les règles d’hygiène.

Avec tout ça, vous pouvez commencer ! Bien sûr, 
il manque encore les produits, mais nous verrons 
ça au chapitre suivant.

Avec le temps, vous pourrez enrichir l’équipement 
de l’espace : de nouvelles ou de meilleures étagères, 
une petite bibliothèque, des fauteuils pour que 

les élèves puissent rester un peu dans le magasin, 
pourquoi pas pour y consommer directement des 
boissons !

Laissez libre cours à votre créativité et gardez à l’esprit 
que vous pouvez commencer avec peu de choses.

Pour rester cohérent·es, essayez de privilégier 
des meubles et du matériel de seconde main, en 
produits naturels (bois…) ou à base de matériaux 
récupérés (palettes…).

Acquérir les produits
 Voir la fiche du kit « Monter une action de vente »

Vous avez réussi à créer votre groupe, vous 
avez l’autorisation de votre établissement, 
vous connaissez les besoins et les habitudes de 
consommation de la communauté scolaire, vous 
avez un endroit pour votre boutique ou le matériel 
nécessaire pour un stand ? Vous avez déjà parcouru 
du chemin ! Il ne reste plus qu’à avoir les produits 
puis enfin à s’organiser pour bien gérer votre 
activité commerciale.

Des produits oui, mais issus 
du commerce équitable !
Le projet JACE est un projet de commerce 
équitable, il s’agit donc de vendre des produits 
issus du commerce équitable dont l’appellation 
est réglementée par la loi en France.

En effet, il existe historiquement plusieurs marques 
et labels privés de commerce équitable. La marque 
est le nom et le logo qu’une entreprise appose 
sur l’étiquette du produit qu’elle vend ; alors qu’un 
label est un logo que l’on appose sur les produits 
dont tout ou partie des ingrédients sont issus d’un 
système de certification qui garantit le respect d’un 
ensemble de critères.

En France, pour qu’un produit soit reconnu 
comme équitable, il faut que l’entreprise qui le 
commercialise ait respecté les critères du commerce 
équitable définis par la loi et fasse donc certifier 
le respect de ces critères par un organisme de 
garantie reconnue par l’Etat.

Et ce n’est pas si facile de s’y retrouver ! Cela est 
donc une étape importante de votre projet que 
de découvrir quelles sont les marques et les labels 
de commerce équitable reconnus en France. Vous 
verrez que si la plupart s’accordent sur un ensemble 
de critères communs, certains sont plus ou moins 
exigeants ou ne concernent qu’une catégorie de 
produits (par exemple uniquement les produits 
agricoles).

Il vous faudra alors vous fixer des critères communs 
pour choisir les types de produits mais aussi les 
types de garanties et les types d’organisations de 
producteurs et productrices que vous souhaitez 
soutenir et mettre en avant dans vos actions de 
vente. La cohérence dans l’offre proposée et votre 
discours est importante pour développer des 
arguments solides au moment des ventes !

Pour vous aider dans ce travail d’identification, 
plusieurs pistes :

 Dans la brochure « A nous le pouvoir ! » du kit 
de mobilisation vous avez un aperçu des principaux 
systèmes de garantie reconnus en France et une 
première base d’information pour comprendre le sujet.

 En annexe 3 un quiz « Equit’et toi ? » qui part 
de ce qui est important pour vous dans un produit 
du commerce équitable pour vous aider à identifier 
quel système de garantie vous correspond le mieux.

 Sur le site du collectif français des acteurs du 
commerce équitable www.commercequitable.org

On trouve :

• Le guide international des labels de commerce 
équitable avec des fiches très précises sur ce que 
garantit ou pas tel ou tel label

• Les textes de lois et définitions officielles du 
commerce équitable
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En échangeant avec les acteurs et actrices 
de commerce équitable de votre territoire 
ou en invitant un·e membre d’une organisation 
de commerce équitable à échanger avec vous.

 Retrouvez sur le site www.artisansdumonde.org 
les coordonnées des associations locales.

Bien sûr, vous pouvez choisir de vendre d’autres 
produits dont certains soutiennent des alternatives 
très proches et complémentaires du commerce 
équitable comme le bio, les circuits courts, le 
seconde-main… Mais dans ce cas, vous ne pourrez 
pas les considérer comme des produits du 
commerce équitable et il faudra que vos client·es 
comprennent la différence et ne soient pas 
« trompé·es » sur la provenance de ces produits.

A qui acheter ?  
Le choix du et des fournisseurs
En fonction de vos possibilités, vous pourrez choisir 
d’acheter à une organisation importatrice ou à un 
magasin détaillant.

Auprès d’un grossiste
Les sociétés importatrices 
sont des structures 
commerciales qui achètent 
de grandes quantités de 
produits aux organisations 
de producteurs et 
productrices qui sont leurs 
partenaires, pour ensuite les 
distribuer à des magasins (voir 
parfois directement au détail également). Leurs 
prix sont plus bas car ceux-ci intègrent moins de 
coûts. Les magasins rajoutent à ce prix de vente 
un pourcentage qui représente leur marge qui sert 
à payer les charges (le loyer par exemple) et à 
constituer un éventuel bénéfice.

De ce fait, il est moins cher d’acheter à une 
organisation importatrice plutôt qu’à un magasin, 
mais il y a quelques conditions :

• de manière générale, ce sont des grossistes, il faut 
donc acheter en grande quantité et en respectant 
les conditionnements (lots de produits par cartons), 
ce qui implique d’avoir une capacité financière pour 

payer les commandes et surtout d’avoir les client·es 
pour acheter de telles quantités.

• en fonction de votre localisation, il faut payer le 
transport, qui peut représenter un certain coût. 
Au-delà d’un certain montant la commande peut 
être « franco de port ».

Il faudra négocier directement avec la société 
qui importe et distribue les produits les remises 
et conditions commerciales qu’elle peut vous 
accorder. Les conditions générales de ventes sont 
normalement accessibles sur le site internet de ces 
sociétés, ainsi que les contacts des commerciaux.

Il faut se créer un compte client·e et négocier avec 
la personne en charge des relations clientèle dans 
l’entreprise.

Auprès d’un détaillant
Acheter à un détaillant dont le magasin 
se trouve dans votre localité vous 
permettra de voir physiquement les 
produits pour faire votre sélection, 
et sans doute économiser les frais 
de livraison en allant chercher vous-
même les produits ou en convenant de 
conditions de livraison adaptés. Vous 
engagerez une relation personnelle entre 
votre groupe et l’équipe qui gère le magasin, 
qui vous permettra sans doute de mener des projets 
plus larges autour du commerce équitable, de 
mutualiser des commandes, de s’entraider pour de 
grosses actions de ventes en se prêtant du stock….

En achetant à un magasin détaillant de commerce 
équitable, les prix sont ceux de la vente au public, 
ce qui signifie que pour la revente vous aurez le 
choix entre trois possibilités :

• Maintenir le prix fourni par le magasin, dans ce 
cas-là votre groupe n’aura aucune marge pour 
faire face à quelques dépenses.

• Augmenter le prix pour que vous ayez une marge 
qui permette de financer votre projet.

• Etablir un partenariat avec un magasin pour 
avoir une réduction lors de l’achat des produits, 
ce qui vous permet de maintenir le prix vendu en 
magasin tout en gagnant la différence obtenue 
grâce à la réduction.

Pour trouver des fournisseurs de commerce équitable :

• Retrouvez les coordonnées des boutiques de détails Artisans du Monde (1er réseau de distribution 
spécialisé de commerce équitable en France) sur www.artisansdumonde.org

• Les sites de vente en ligne de la société Solidar’Monde qui importe et commercialise les produits 
Artisans du Monde :

 — http://pro.boutique-artisans-du-monde.com pour les professionnels.
 — http://www.boutique-artisans-du-monde.com pour les particuliers et détaillants (même prix 
public que dans les magasins)

• Retrouvez les coordonnées des autres importateurs et boutiques de commerce équitable en France 
sur www.commercequitable.org
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Comment disposer des produits ?
Pour avoir des marchandises à vendre, vous avez 
le choix entre deux modes d’organisation possible. 
Etudiez les avantages et inconvénients de chacun 
et parlez-en avec votre ou vos fournisseurs.

Acheter les produits
Cela signifie que vous passez une commande et 
serez livré·es des marchandises choisies. Vous serez 
propriétaires du stock et n’aurez pas d’autre choix 
que de le vendre !

Vous devrez payer votre fournisseur soit à la 
commande, soit à la livraison. Il faudra donc que 
vous disposiez d’un petit capital de départ pour 
faire vos premiers achats. Pour éviter cela et si vous 
avez établi une relation de confiance, vous pouvez 
obtenir un délai de paiement afin de vous permettre 
de vendre les produits et d’avoir l’argent pour payer 
votre commande quelques semaines plus tard.

Quoiqu’il en soit, c’est la solution la plus risquée, car 
si vous ne vendez pas tous les produits vous aurez 
peut-être plus dépensé que vous n’aurez de recette.

Pour réduire ce risque, les premières commandes 
peuvent être de petites quantités. Vous pouvez les 
adapter progressivement à vos volumes de ventes.

Dans le cas où vous achetez les produits, vous 
pouvez décider des prix finaux et de votre marge 
de profit (le pourcentage que vous allez rajouter 
à votre prix d’achat).

Le dépôt-vente
Le « dépôt-vente » signifie que les produits vous 
sont confiés par un magasin de commerce 
équitable pour être vendus, mais ils continuent 

à appartenir au magasin. De ce fait, vous n’aurez à 
payer que les produits vendus et à rendre ceux qui 
ne l’auront pas été. Vous paierez une fois que les 
produits sont vendus.

Ce modèle est le plus simple et le moins risqué 
pour votre groupe, n’impliquant pas d’avances 
d’argent ni de risques de perte. Votre groupe devra 
néanmoins faire preuve de responsabilité pour que 
tout se passe bien. Vous devez vous assurer que les 
produits restent en bon état, qu’ils ne se perdent 
pas et que la date de péremption ne soit pas 
passée, au cas où il faudrait les rendre au magasin. 
Sinon, de manière générale, le groupe devra 
assumer les pertes.

Vous vendez au prix que vous aura indiqué le 
magasin et lui remettrez les recettes des ventes 
réalisées. Si vous avez des frais, il faut convenir d’un 
accord avec le magasin pour qu’il vous accorde une 
commission sur vos ventes. Dans tous les cas, il est 
préférable de rédiger un document qui précise tous 
les éléments, sous forme de convention.

 En annexe 4 un modèle de convention entre 
un établissement scolaire et une association 
locale Artisans du Monde pour du dépôt-vente 
de produit

Avec le dépôt-vente, il est probable que votre 
gain par produit vendu sera plus faible que dans 
le fonctionnement par achat, mais comme vous 
n’avez pas de risque de perte sur des marchandises 
non vendues, il se peut qu’au final ce soit plus 
avantageux pour vous. Cela dépend aussi de votre 
intérêt ou pas à dégager un gain financier !

Vendre et trouver un équilibre financier

Faire des profits,  
est-ce bien équitable ?
Les organisations du commerce équitable 
s’opposent effectivement à ce que certains 
intermédiaires de la filière commerciale fassent des 
profits –parfois colossaux – au détriment de celles 
et ceux qui ont fabriqué les produits et qui pourtant 
ne parviennent pas à vivre dignement.

• Les fondements du commerce équitable et les 
critiques formulées à l’encontre du commerce 
international libéral dominant sont explicités 
dans la brochure « A nous le pouvoir ! » du kit 
de mobilisation et sur les sites internet des 
acteurs du commerce équitable.

Cela ne signifie pas pour autant qu’on puisse faire 
du commerce sans faire de marge ni même de 
profit ! Toute activité commerciale a besoin de 
générer des marges pour financer les coûts de 
l’activité commerciale ; ainsi que du profit pour 
rester viable, pérenniser et développer son activité.

Vous allez pouvoir le vérifier dans la pratique avec 
votre activité de vente.
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Faire un profit sur la revente d’un produit
Un bon exercice peut être de décomposer le prix d’un produit que vous vendez sur lequel vous avez pu obtenir 
une remise vous permettant de faire une marge ou que vous décidez de vendre plus cher que le prix public 
conseillé. Voici à quoi chaque étape correspond :

En Euros En % 
Prix de vente au client ou à la cliente 6,30 € 100 %

‒ Prix d’achat au fournisseur 5,04 €

= Marge brute = 1,26 € Taux de marge brute = 20 %

‒ Frais d’achat (par exemple les frais de livraison) 0,04 €

= Marge nette = 1,22 €

‒ Autres charges (par exemple les achats pour la décoration, les étiquettes) 0,40 €

= Valeur ajoutée = 0,82 €

‒ Salaires et cotisations sociales (dans le cadre scolaire, vous êtes bénévoles 
pour réaliser ces ventes et il n’est pas possible de rémunérer des élèves !) 

0

= Résultat : bénéfice ou perte = 0,82 € Taux de profit = 13 % 

Activité de calcul de coût de revient 
de la formule « café + spéculoos »

 Matériel  Tarifs 
fournisseurs, un paquet 
de 250gr de café, 
1 paquet de spéculoos, 
balance électronique, un 
récipient en plastique, 
une cuillère doseuse à 
café, ordinateur avec 
accès internet

 Objectif  Calculer le coût de revient de la formule petit 
déjeuner « café+ spéculoos »

 Etapes 

1. Recenser les postes de dépense (gobelets, sucre, café, 
serviette papier, biscuits…) et les inscrire au tableau

2. Rechercher les prix dans les tarifs fournisseurs de 
commerce équitable et/ou sur Internet

3. Calculer pour chaque poste de dépense le coût unitaire 
(Prix / quantité)

4. Calculer le coût du café pour une cafetière (on prend 
comme base 8 cuillères pour une cafetière et en ventes 
moyennes 8 cafés vendus par récréation) : il faut pour cela 
peser les 8 cuillères et calculer le prix au prorata. Cette 
activité est réalisable également pour une formule petit 
déjeuner « jus d’orange et biscuit ». Il faut alors compter 
combien de gobelets peuvent être servis avec 1L de jus.

5. Mise en commun au tableau des coûts identifiés

6. Faire des choix de fournisseurs et/ou de produits en 
fonction des tarifs et de la marge que l’on souhaite obtenir.

7. Estimer les frais généraux (gobelets…)

8. Calculer le coût de revient total et la marge unitaire 
dégagée.

Dans cet exemple, vous bénéficiez de 82 centimes 
pour toute vente d’un produit à 6,30 €. Ce gain cumulé 
avec les autres opérations financières d’une entreprise 
vient alimenter le profit généré par l’activité. Il en 
est de même pour votre projet et à votre niveau.

Faire un profit sur une opération 
commerciale une proposition 
de consommation sur place
Au-delà de la revente directe de produits, vous 
pouvez imaginer d’autres possibilités comme vendre 
des « formules » composées de différents produits…

Pour fixer votre prix de vente, vous aurez besoin 
de calculer votre coût de revient.

Voici un exemple tiré d’une opération réalisée par le 
groupe JACE du lycée Bel Orme à Bordeaux. Cette 
activité a été menée par des enseignant·es sur des 
heures d’accompagnement personnalisé avec des 
élèves de seconde technologique. Cette activité 
peut aussi tout à fait se réaliser lors d’un cours 
pour des bacs pro vente ou commerce car c’est 
au programme des matières professionnelles.

La valeur ajoutée
Il est intéressant de réfléchir collectivement à la valeur 
ajoutée : C’est la valeur que votre travail a ajouté à 
la valeur de la marchandise que vous avez achetée. 
Essayez de préciser pourquoi les produits ont-ils plus 
de valeur que lorsque vous les avez achetés :

• Vous les rendez accessibles à des personnes 
qui auraient des difficultés à se les procurer ;

• Vous proposez des formules adaptées (ex pause 
ou petit déjeuner équitable) ;

• Vous fournissez des explications sur le commerce 
équitable, sur ces produits ;

• Vous faites parfois des dégustations gratuites, 
des animations en lien avec la vente…

Dans une entreprise classique, la valeur ajoutée 
sert à payer le travail (les salaires des personnes) 
et à rémunérer le capital (payer des dividendes 
à des actionnaires par exemple). La part restante 
des profits est réinvestie dans l’entreprise pour 
acheter du matériel ou pour s’agrandir. Ce sont les 
actionnaires qui décident de la répartition du profit.

15



Que faire des profits ?
 En annexe 1 la fiche « Que dit la loi ? » qui 

précise dans quelle mesure il est possible d’avoir 
une activité commerciale en milieu scolaire

Il n’est probablement pas envisageable de 
payer des heures de travail en milieu scolaire 
ou parmi les élèves ! Vous n’avez pas non plus 
de gros investisseurs qui vous demandent des 
dividendes ! Vous pouvez donc penser alors à la 
troisième part d’affectation de la valeur ajoutée : 
le réinvestissement dans votre projet.

C’est en premier lieu une règle de prudence, car 
peut-être, la prochaine fois vous n’aurez pas un 
profit mais une perte.

C’est ensuite un moyen de financer une 
amélioration de votre équipement. Vous pouvez 
aussi décider de l’utiliser pour un projet lié à votre 
projet JACE : organiser une visite, une conférence, 
une exposition, inviter un producteur ou une 
productrice, un·e intervenant·e…

Et si votre projet s’arrête ?
Que ce soit parce que vous lui aviez dès le départ 
donné une durée limitée, ou parce que la relève ne 
se fait pas, vous avez mené à bien vos activités 
de ventes et vous constatez qu’in fine, il reste 
de l’argent dans la caisse. Vous pouvez décider 
d’apporter ces fonds en soutien à une activité d’une 
association qui prolongera votre projet. Vous devez 
en prendre la décision collectivement de façon 
démocratique au sein de votre groupe. L’important 
est que cela serve les objectifs que votre groupe 
s’était fixés.
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FAIRE VIVRE L’ACTIVITÉ 
AU JOUR LE JOUR

 Voir la fiche du kit « Gérer son groupe et ses activités JACE »

S’organiser et gérer
Une fois les questions matérielles et logistiques 
résolues, il est nécessaire de bien s’organiser pour 
que l’activité soit agréable pour tout le monde. 
Vous ne vendrez que si vos produits sont là, bien 
présentés, mais aussi si vous avez une petite 
équipe bien organisée et donc de bonne humeur 
et satisfaite de son action.

Il faudra un minimum de rigueur et de discipline 
pour maintenir vos registres actualisés, vos 
produits rangés et en bon état, votre organisation 
opérationnelle… mais la récompense est une activité 
utile et efficace, qui est source de motivation pour 
toutes et tous.

Horaire
Le temps des pauses est généralement le meilleur 
moment pour réaliser vos ventes. Il s’agit en général 
de trois moments dans la journée : la pause du 
matin, celle du midi et celle de l’après-midi. Sur 
cette base, vous devez évaluer vos capacités en 
termes de disponibilité des membres de votre 
groupe afin de définir si vous allez ouvrir lors de 
ces trois moments ou seulement certains, et si 
vous allez ouvrir tous les jours de la semaine ou 
seulement certains. Tout dépendra du nombre de 
personnes disponibles et du niveau d’engagement 
de chacun·e des membres. L’important est de 
maintenir de manière régulière les horaires choisis. 
Donc, soyez réalistes en fonction de vos réelles 
possibilités et de vos disponibilités.

Service aux client·es
Le service du/de la client·e consiste en deux 
activités indissociables : vendre les produits 
(recevoir l’argent, rendre la monnaie, enregistrer les 
ventes, dans le cas d’un stand mobile cela implique 
aussi d’installer et de ranger le stand) et informer/
sensibiliser les client·es sur le commerce équitable 
et sur le sens des produits (d’où ils viennent, 
qui sont les producteurs et les productrices…).

Grille de présence
En termes d’organisation, il est important 
qu’un·e ou deux membres du groupe assument 
la responsabilité de faire des tableaux pour 
s’assurer que vos horaires soient complets.

Exemple de tableau de présence 
hebdomadaire :

Jour
Créneau  
de 10:00 à 10:30

Créneau  
de 13:00 à 14:00

Lundi 5/02 Romain et Catarina Corantin et Fatou

Mardi 6/02 Amélie et Béatrice Fatou  
(Romain arrive à 13:30) 

Mercredi 7/02 Simon et Driss Diana

Jeudi 8/02 Quentin et Catarina Driss

Vendredi 9/02 Diana et Amélie Romain et Simon

Le tableau peut être hebdomadaire, mais aussi 
sur deux semaines ou mensuel. Les équipes 
peuvent aussi avoir des horaires fixes. A chaque 
groupe de définir son fonctionnement et de définir 
des règles pour le respecter. Il faut que chaque 
membre soit bien informé à l’avance et respecte 
ses engagements. Une règle utile : toute personne 
qui a un empêchement s’engage à se trouver 
un·e remplaçant·e.

L’important est de planifier l’ouverture de la 
boutique ou la tenue de votre stand. Vous pouvez 
afficher ce tableau dans la boutique ou le lieu de 
stockage pour que cette information soit accessible.

La caisse
Gérer de l’argent implique un certain formalisme 
et de la rigueur. En premier lieu, la caisse protège 
l’argent du vol. Une boîte avec un couvercle peut 
suffire, une caisse qui ferme à clef et un lieu sûr 
pour la déposer après les ventes, c’est mieux.

Pour chaque cession de vente, une personne est 
responsable de la tenue du journal de caisse.
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1. La personne qui commence son tour débute en 
comptant la caisse et en comparant le résultat 
avec le « solde à reporter » précédent pour voir si 
c’est le même. Si le solde indiqué est bon, il suffit 
de compléter la partie « Caisse à l’ouverture » 
avec la même valeur. Si la valeur trouvée n’est 
pas la même, mentionner l’erreur dans la partie 
« Erreur de caisse détectée ».

2. Chaque vente est enregistrée en indiquant le 
type de produit, la quantité et le prix est écrit 
dans la colonne « Encaissement ».

3. Chaque dépense (le groupe peut avoir besoin de 
matériel ou de payer le magasin qui lui fournit 
les produits vendus) est inscrite dans la colonne 
« Décaissement ».

4. La colonne « solde » peut être actualisée après 
chaque encaissement et décaissement, puis 
vérifiée par les totaux de cette action de vente et 
inscrite dans « Solde à reporter »

5. À la fin de son tour, il faut recompter la caisse et 
inscrire le montant dans « Caisse à la fermeture ». 
Si tout va bien « Solde à reporter » et « Caisse à 
la fermeture » sont identiques. S’il y a une erreur, 
l’inscrire dans la partie « Erreur de caisse détectée ».

Il est primordial de maintenir ce registre de manière 
rigoureuse, pour ne pas perdre les informations 
(surtout quand beaucoup de personnes sont 
impliquées) et pour pouvoir identifier les erreurs 
et pouvoir les corriger. Il y a toujours des petits 
problèmes, lorsque l’on rend la monnaie : il est 
facile de se tromper (en rendant trop, ou pas assez 
par exemple). L’important avec le registre est de 
maintenir le contrôle de la caisse, d’éviter que de 
petits problèmes deviennent trop importants, mais 
aussi d’avoir des informations sur votre activité 
économique pour pouvoir l’améliorer et prendre 
les décisions qui conviennent.

L’exemple de fiche de caisse présenté ci-dessus est 
un exemple simple, qui peut être utilisé en utilisant 
un cahier. Si vous faites des photocopies pour ne 

pas avoir à faire vos tableaux à la main, faites-les 
relier : les feuilles volantes s’envolent toujours !

Vous pouvez aussi opter pour la tenue sur 
ordinateur, dans ce cas faites aussi attention 
à la perte d’information.

Avec l’aide de vos enseignant·es ou de camarades 
qui maîtrisent bien les tableurs, comme Excel ou 
LibreOffice Calc, vous pouvez inventer d’autres 
formes de registre, avec plus d’informations et plus de 
fonctionnalités. Avoir une feuille de ventes qui actualise 
automatiquement votre stock peut être intéressant 
par exemple. Un défi de plus pour votre équipe !

La gestion de stock
Votre stock est composé de l’ensemble des produits 
que vous avez dans votre boutique ou sur votre 
stand et ceux de votre dépôt.

Il est essentiel de bien suivre son stock !

Ceci est essentiel pour :

• Organiser vos commandes pour réapprovisionner 
vos rayons. Il faut éviter les ruptures de stock 
(quand il manque un produit) car cela vous fait 
perdre des ventes et importune les personnes qui 
voulaient acheter ce produit.

• Pouvoir comparer les quantités vendues avec les 
marchandises réellement en stock. Si des produits 
disparaissent (vous avez moins de produits que 
ce que vous devriez), ou si certains produits 
vendus n’ont pas été enregistrés (vous avez 
plus de produits que vous devriez). Cela permet 
d’identifier les failles de vos pratiques et de les 
améliorer.

• Éviter la perte de produits due à la péremption 
des produits. Soyez « antigaspi » : les produits 
secs peuvent être consommés même lorsque 
la DLUO est dépassée. DLUO signifie Date 
Limite d’Utilisation Optimale : cela signifie que 
le fournisseur ne garantit plus que le produit ne 
soit pas un peu altéré en couleur, en aspect et 

Jour : 06/02/2018 Heure : 10:00 – 10:30 Nom : Sara

Caisse à l’ouverture 58,70 €

Désignation Quantité Décaissement Encaissement Solde

Vente chocolat à l’orange 1 2,35 60,05

Vente snacks miel – cacao 2 1,30 62,35

Achat d’un rouleau de scotch 1 0,60 61,75

Vente mangue séchée 1 3,10 64,85

Total 0,60 6,75

Solde à reporter 64,85 €

Caisse à la fermeture 64,85 €

Erreur de caisse détectée 0

Exemple de journal de caisse :
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peut-être en goût. Mais la plupart du temps, ces 
produits sont en parfait état, et quoiqu’il en soit 
ils sont consommables sans risque.

Il est important de surveiller régulièrement ses 
stocks. Il faut veiller à ne pas acheter en trop 
grande quantité, et surtout penser à vendre en 
premier les articles les plus anciens. Si un produit 
vous semble difficile à vendre à cause de son 
aspect (par exemple du chocolat qui a subi un écart 
de température et qui a blanchi) ou parce que la 
DLUO approche, vous pouvez faire des promotions.

Pour vous aider au suivi des stocks, deux 
documents peuvent être utiles :

Le cadencier
Le cadencier permet de suivre sur un tableau 
l’ensemble de ses stocks de produits, depuis la 
commande au fournisseur jusqu’à la vente au client 
ou à la cliente. Le suivi des stocks peut être assuré 
manuellement. Cependant l’utilisation d’un matériel 
informatique permet d’être plus performant·e en 
améliorant la qualité du travail.

Il faut d’abord comprendre la signification de 
certains termes :

• Stock initial (SI) : c’est le stock au début d’une 
période

• Stock final (SF) : c’est le stock à la fin de la période

• Stock minimum (SM) : c’est le stock qui correspond 
aux ventes pendant les délais de livraisons.  
Exemple : Un fournisseur demande une semaine 
de livraison. Si les ventes d’un produit sont de 
20 unités par semaine, c’est le stock minimum. Si 
le magasin attend pour commander qu’il en reste 
10, il sera en rupture de stock avant la fin de la 
semaine prévue pour la livraison.

• Stock de sécurité (SS) ou stock tampon : C’est 
une quantité de produit à avoir en stock en plus 
du stock minimum qui permet de faire face à 
un retard éventuel de livraison ou à des ventes 
supplémentaires durant ce délai de livraison. 
Exemple, pour un stock minimum de 20 articles 
(exemple ci-dessus), un stock de sécurité de 
2 articles paraît suffisant.

• Stock d’alerte : C’est le stock qui déclenche la 
commande. Il est égal à Stock minimum + Stock 
de sécurité (Dans cet exemple, 20 + 2 = 22)

Vous pouvez construire votre cadencier, sur un tableau Excel ou LibreOffice Calc par exemple en prenant cet exemple.

Période 1 
(exemple un trimestre) Période 2

Référence du produit SI C L V SI C L V

Produit A (mettre une photo et sa description 
précise pour ne pas se tromper !) 10 10 8 7 11 10 10 12

Produit B 9 20 20 15 14 25 25 19

Etc.

Légende : SI = Stock Initial C = Quantité commandée L = Quantité réellement livrée V = Vente sur la période

La fiche de gestion de stock par produit
Le suivi des stocks peut aussi se faire au détail, produit par produit pour un suivi plus précis, notamment des produits qui 
se vendent le mieux.

Exemple de fiche de stock :

Produit : Tablette de chocolat à l’orange 250 gr – Référence - 50126

Stock initial Sorties Entrées Perte et motif de la perte
Date limite 

d’utilisation optimale Stock final Date

25 12 28/09/18 13 7/02/2018

13 8 1 (emballage s’est abîmé durant 
le transport jusqu’au stand) 

28/09/19 4 14/02/2018

4 3 25 1 – 28/09/18
25 – 2/01/19

26 28/02/2018

Dans cet exemple, il est fait un inventaire hebdomadaire. 
Il suffit de consulter la dernière ligne de la colonne « stock 
final » pour savoir combien il vous reste d’un produit 
en particulier. On remarque qu’en regardant le stock 

final du 14/02 (2e ligne) nous avons décidé de faire une 
commande, qui correspond à la ligne 3 à l’entrée de 
25 unités. Cette fiche est un exemple que vous pouvez 
adapter à vos nécessités réelles.
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Faire une commande
Quand les stocks sont faibles, vous devez faire une 
commande. Le fournisseur que vous avez choisi 
peut avoir un formulaire propre, dans ce cas il est 
préférable de l’utiliser.

 S’il n’en a pas, retrouvez en annexe 5 
un exemple de bon de commande réalisé par 
le groupe JACE du lycée Bel Orme et l’association 
Artisans du Monde de Bordeaux.

Analyser les résultats
En tenant régulièrement vos registres, vous 
produisez vous-mêmes des informations précieuses 
qui vous permettent de réfléchir ensuite à votre 
activité et qui vous aident à adapter et à améliorer 
votre fonctionnement. C’est donc très intéressant de 
prendre un peu de temps pour regrouper toutes ces 
informations et avoir une vision d’ensemble de ce 
que vous réalisez.

Par exemple, avec le journal de caisse qui regroupe 
les ventes de chaque journée vous pourrez voir :

• Quels sont les jours où vous vendez le plus. Ça 
peut être le jour idéal pour faire une action de 
sensibilisation ou d’information !

• Quels sont les produits que vous vendez le plus. 
Ça permet par exemple de dédier plus d’espace 
à ce genre de produits…

• Quels sont les produits que vous vendez le moins… 
et éventuellement arrêter de les proposer ?

• Faire la différence, mensuellement ou 
trimestriellement, entre le total de vos ventes et le 
total de vos dépenses, pour savoir exactement si 
vous parvenez à un équilibre financier.

Ainsi, vous trouverez plus de motivation à réaliser 
les tâches, à remplir les formulaires car vous savez 
qu’ils sont utiles.

Organiser votre équipe
Être bien organisé·es et coordonné·es est 
fondamental. Après les diverses dimensions que 
nous avons déjà abordées, nous vous conseillons 
de distribuer spécifiquement les responsabilités, 
comme par exemple :

• une équipe responsable du service clientèle 
(ouverture boutique, tenue du planning, rangement)

• une équipe responsable de la gestion (caisse, 
commandes, stock)

• une équipe de sensibilisation et de 
communication (nous allons traiter de cette 
partie un peu plus loin)

Une équipe, c’est au moins deux personnes qui 
partagent les informations et peuvent donc se 
remplacer sans difficulté lorsque l’une est absente.

Néanmoins, le risque en faisant des équipes est que 
celles-ci commencent à travailler chacune de leur 
côté, sans communiquer. La coordination est donc 
très importante. Pour fonctionner, vous devez vous 
réunir régulièrement, pour échanger des informations, 
planifier le futur, déterminer ce qui fonctionne bien et 
ce qui fonctionne mal, prendre des décisions.

Il y a quelques règles à respecter pour que ce 
soit utile :

Élaborer un ordre du jour
Il est important de définir de quoi vous allez parler, 
quels sont les points importants à traiter, tout cela 
dans le temps dont vous disposez. Vous pouvez 
organiser vos réunions en avance (chacun·e fait 
part des points qu’il ou elle voudrait aborder) ou 
au début de celle-ci.

Exemple d’un ordre de jour :

Définir qui anime la réunion
La personne qui anime la réunion a la responsabilité 
de garantir que tous les sujets sont traités. Il ou elle 
doit s’assurer que tout le monde peut s’exprimer, que la 
parole soit bien distribuée. C’est aussi cette personne 
qui résume régulièrement ce qui a été dit et qui voit si 
ça fait consensus, si tout le monde est d’accord.

Vous pouvez changer d’animateur ou d’animatrice 
à chaque réunion, ceci permet à chacun·e d’acquérir 
cette expérience. Afin de faciliter sa tâche, il est 
nécessaire de choisir une autre personne qui sera 
« gardien du temps » et pourra lui indiquer s’il faut 
passer au sujet suivant.

Faire un compte rendu
Les paroles s’envolent, les écrits restent ! Comme 
il est difficile de tout garder en mémoire, il est 
bon de mettre à l’écrit les décisions principales, 
les idées, les débats qui ont surgi au cours de la 
réunion. Pas la peine d’écrire un roman, quelques 
lignes sur chaque point, pour avoir un historique de 
vie de votre groupe. Cette tâche amène à définir 

Réunion du 21/05
12:30 à 13:30
Salle 107

Ordre du jour

1. Préparation de la prochaine 
commande et de la vente 
de Noël

2. Prochaine exposition : 
quel thème ?

3. Informations diverses 
des groupes
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Compte rendu réunion 21/05
Ordre du jour en annexe

Participant·es : Simon, Driss, Romain, 
Catarina, Fatou, Diana, Amélie, Corantin

1. En relation à la prochaine commande, 
il a été décidé d’augmenter la quantité 
de chocolats de 2 cartons de chaque type, 
pour anticiper les achats de Noël. Nous 
allons aussi tenter de vendre de l’artisanat. 
Diana va demander des conseils à Artisans 
du Monde pour des articles qui se vendent 
bien, à moins de 5 euros.

2. Le thème proposé par le groupe de 
sensibilisation a été le suivant : la 
consommation responsable pendant les 
fêtes de noël. Cependant, après avoir discuté 
de la tentative de vendre de l’artisanat, 
il a été décidé de faire une exposition sur 
l’artisanat et le Commerce Équitable.

3. Le groupe du « Service Clientèle » a attiré 
l’attention sur les retards lors des tours de 
la boutique. Il a rappelé l’importance de 
respecter les horaires. Tout le monde a reconnu 
le problème et s’est engagé à être ponctuel·les.

un·e responsable de la rédaction du compte 
rendu. Dans ce cas-là aussi il est bon de 
tourner entre vous, pour que ce ne soit 
pas toujours la même personne qui le 
fasse. Dans le compte rendu, il doit 
au moins apparaître : la date, la 
liste des participant·es, le contenu 
de la conversation, les décisions 
prises, les tâches à faire avant la 
prochaine réunion (et on y joint 
l’ordre du jour).

Après la réunion, n’oubliez pas 
de faire circuler le compte rendu, 
pour que les personnes n’ayant 
pas assisté à la réunion aient 
accès aux informations.

Exemple de compte rendu 
de réunion

Mais qui prend l’initiative de 
convoquer une réunion ? Qui 
garantit qu’il y ait un ordre 
du jour ? Pour garantir le bon 
fonctionnement, en plus des 
groupes de travail que nous avons 
déjà évoqué, il est possible de créer 
une équipe de coordination (elle peut 
se former à partir d’un·e représentant·e 
de chaque groupe de travail par exemple). 
L’équipe de coordination peut aussi tourner, 
une chaque trimestre par exemple.

Inscrire le groupe dans la durée va être un défi, 
premièrement parce que, étant à l’école, il y a 
toujours un moment où les ancien·nes élèves 
quittent l’école. C’est pourquoi il sera primordial 
de penser à intégrer régulièrement des nouveaux 
et des nouvelles, pour assurer la pérennité 
de l’initiative. Vous pouvez faire des sessions 
d’information dans les classes, motiver les 
personnes qui visitent régulièrement le magasin ou 
le stand, pour les intégrer dans le groupe. Il sera 
alors important de garantir leur formation sur deux 
aspects : le contenu (qu’est-ce que le commerce 

équitable, la consommation responsable…) et la 
technique (les ventes, les commandes…). Il sera 
aussi important de leur faire une place pour qu’elles 
puissent participer activement aux réunions, aux 
groupes, à la coordination, car ce seront elles qui 
assumeront la responsabilité des activités plus tard.

Communiquer
Quand on travaille dans le commerce équitable, 
la sensibilisation est aussi importante que la 
commercialisation. C’est pourquoi, vous devrez 
rester cohérent·es entre les principes que vous 
défendez et la manière dont vous communiquez.

Par exemple, vous devrez faire attention à ne pas 
avoir recours à des pures méthodes de publicité 
(« Achètes-en 2 pour le prix de 1 ! ») qui n’encouragent 
pas de réflexion sur ce que l’on achète.

Faîtes aussi attention au gâchis de papier si vous 
distribuez des tracts, pour éviter de les retrouvez 
par terre ou dans la poubelle.

Communiquer quoi ? Pour quoi ? 
Pour qui ? Comment ?
Les réponses à ces questions dépendent beaucoup 
de votre propre contexte. Ce sont des questions 
primordiales à se poser pour parvenir à bien 
communiquer. Répondre à ces questions permet 
d’élaborer un plan de communication très simple.

Exemple d’une action de communication :

• Quoi ? L’ouverture d’un magasin de commerce 
équitable dans votre établissement.

• Pour quoi ? Pour faire connaître l’activité. 
Informer sur les horaires et l’endroit. Commencer 
à vendre.

• Pour qui ? Les élèves et l’ensemble du personnel.
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• Comment ? Un flyer avec une explication 
simple de ce qu’est le commerce équitable, 
sur votre groupe et votre point de vente, avec 
la localisation, les horaires et un contact. Il 
pourra servir sur la longue durée. Des affiches 
qui annoncent l’inauguration dans des sites 
stratégiques (l’entrée, la salle des profs, le 
secrétariat, la cantine…). Des interventions dans 
les classes (5 à 10 minutes, avec l’autorisation 
des enseignant·es).

Il faut également penser à l’information présente 
sur le lieu de vente, notamment autour des produits 
que vous vendez. Au-delà de la description, du 
prix, de la référence du produit, il peut être utile de 
communiquer sur les organisations de producteurs 
et de productrices et sur les projets qu’elles mènent, 
sur les différents ingrédients (souvent bio, d’origines 
naturelles…) ou techniques artisanales utilisées.

Votre fournisseur engagé dans le commerce 
équitable doit pouvoir vous fournir ces informations 
en toute transparence ! Renseignez-vous, auprès 
de vos fournisseurs, qui disposent peut-être 
de documents ou de visuels à mettre à votre 
disposition pour vos actions de communication.

 Pour les produits Artisans 
du Monde : retrouvez sur le site 
www.artisansdumonde.org la carte du 
monde des organisations de producteurs 
et productrices avec des fiches explicatives 

et sur www.boutique-artisans-du-monde.com 
les informatiques techniques des produits. 
Il existe également des livrets expliquant les 
techniques de productions de certains produits 
sur http://outils.artisansdumonde.org

Identité de groupe
C’est important, pour vous-mêmes comme pour les 
personnes extérieures au groupe, de pouvoir vous 
faire identifier facilement.

Vous pouvez donner un nom à votre groupe JACE : 
celui de votre établissement, de votre localité, ou 
tout autre !

Il faut cependant avoir en tête que votre groupe 
JACE fait partie d’un réseau composé d’autres 
groupes JACE en France et en Europe ! Appartenir 
à un réseau est une force car cela donne une plus 
grande amplitude à votre communication, mais 
vous engage aussi.

Un autre aspect intéressant est votre identité 
graphique. Vous pouvez envisager un logo qui vous 
identifie : pour cela proposez à vos camarades 
expert·es en graphisme d’en réaliser ou organisez 
un concours de logo ouvert à plusieurs classes…

Vous pourrez alors utiliser ces éléments dans la 
boutique ou sur le stand, sur vos flyers ou lors des 
expositions, ou sur les réseaux sociaux.

Quels supports de communication ?
Il existe une grande variété de supports que vous 
pouvez utiliser : flyers, affiches, réseaux sociaux, 
liste de mails, interventions dans des espaces 
publics, reportages, petites vidéos. A vous de 
réfléchir au support le mieux adapté à ce que vous 
voulez dire et à vos moyens.

 Retrouvez dans le kit de mobilisation et sur 
le site jeunes.artisansdumonde.org des flyers à 
diffuser autour de vous !

Votre école a sûrement ses propres modes de 
communication, site internet, Facebook, newsletter, 
radio etc, que vous pourriez utiliser.

Pensez aussi à la presse locale. Vous pouvez 
adresser un communiqué de presse à votre 
correspondant local.

 Voir en annexe 6 un exemple de communiqué 
de presse réalisé par la Maison Familiale et Rurale 
et l’association Artisans du Monde à Sallanches 
pour l’ouverture de leur boutique éphémère à 
l’occasion de la quinzaine du commerce équitable.

Travailler collectivement
Nous avons déjà évoqué le fait que le commerce équitable privilégie la coopération et la 
collaboration plutôt que la compétition. Cela s’applique aussi à votre groupe qui s’enrichira s’il est 
ouvert et disponible pour rencontrer les autres. L’action collective est importante, à plusieurs vous 
êtes plus fort·es, vous apprenez encore plus et surtout, vous découvrez des personnes qui ont la 
même volonté de contribuer à la construction d’un monde plus juste. Alors, avec qui travailler ?
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Les Maisons des lycéens 
Une Maison des lycéens (MDL) existe dans 
chaque lycée. C’est une association gérée 
directement par les élèves de 16 ans ou 
plus. La MDL développe et soutient des 
projets sportifs, culturels, humanitaires ou 
liés à la citoyenneté.

Le Conseil des délégué·es pour la vie 
lycéenne (CVL) travaille avec elle, pour l’aider à réaliser ses 
projets et à les faire connaître.

Pour financer ses projets, la MDL peut organiser des activités pour 
récolter des fonds : fête de fin d’année, gestion d’une cafétéria, 
expositions, etc. Un groupe JACE peut tout à fait s’y intégrer !

Elle assure aussi la promotion des moyens d’expression des 
lycéen·nes : droits d’association, de réunion, de publication, etc. 
Une bonne occasion pour faire connaître votre projet

Attention, une maison des lycéen·nes n’est pas obligatoirement 
un lieu physique.

 En savoir + sur www.education.gouv.fr/
cid73323/maison-des-lyceens.html

 La Fédération des MDL : https://federation-mdl.fr

D’autres groupes actifs  
dans votre école
Ils existent des clubs, associations ou groupes 
dans votre école ? Prenez contact avec les initiatives 
déjà existantes pour voir ce que vous pouvez 
faire ensemble. Vous pourriez ainsi mener des 
collaborations régulières ou ponctuelles.

Les enseignant·es  
et personnel non enseignant
De nombreuses personnes interviennent dans votre 
établissement, les enseignant·es, les surveillant·es ; 
les gestionnaires, le ou la documentaliste, le ou la 
responsable de l’établissement… Ils et elles peuvent 
vous soutenir dans votre projet : pour la gestion et 
le fonctionnement de la boutique, en prévoyant des 
animations sur le commerce équitable, en soutenant 
l’organisation de visites extérieures…

Une organisation  
de commerce équitable
Elle sera sans doute votre meilleure alliée pour le 
travail de promotion du commerce équitable car 
vous partagez une passion commune !

Ces structures peuvent être professionnelles avec 
des salarié·es dont c’est justement le métier que 
d’accompagner ce type de projet ; et/ou militantes 
avec des bénévoles qui comme vous donnent de 
leur temps pour faire vivre ce projet. Selon leur 
disponibilité et leurs compétences, ces personnes 
pourront vous accompagner dans diverses étapes 
du projet :

• La découverte et sensibilisation au commerce 
équitable par des interventions ponctuelles et 
en vous mettant à disposition des outils (films, 
expositions..), des intervenant·es, en vous invitant 
à des formations ou rencontres…

• Un appui dans votre activité commerciale : 
prêt de stock, commandes groupées, conseils 
à la vente, signalétique…

Contactez-les très amont de votre projet !

Une autre association
Certaines associations mènent des projets avec 
lesquelles des collaborations sont évidentes : 
droits humains, économie sociale et solidaire, 
développement durable…

N’hésitez pas à les solliciter si ces dispositifs 
existent dans votre établissement. Vous pouvez 
aussi les mettre en relation avec la Fédération 
Artisans du Monde pour que ces structures puissent 
vous accompagner sur ce projet.

Territoires et Établissements de commerce équitable
Il existe un réseau international de Territoires (villes, départements, régions…) et 
d’établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycée, universités…) engagés 
pour le commerce équitable.

• Acheter des produits (par exemple pour la restauration collective),

• Sensibiliser et former les personnels, communiquer sur leurs engagements

• Collaborer avec les autres acteurs et actrices du commerce équitable.

Les « Ecoles de commerce équitable » s’appuient forcément sur un groupe 
auquel participent des enseignant·es et des élèves avec qui échanger ! De même, 
les élu·es ou chargé·es de missions des collectivités « Territoires de commerce 
équitable » connaîtront sans doute les initiatives portées par les jeunes et les 
établissements scolaires de leur territoire autour du commerce équitable.

 Pour + d’infos et trouver les coordonnées : www.territoires-ce.fr et 
https://education.commercequitable.org/communaute-fair-future
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Pour trouver des organisations de commerce équitable en France :

• Retrouvez les coordonnées des associations locales Artisans du Monde (1er réseau associatif 
de commerce équitable en France) sur www.artisansdumonde.org
S’il n’y a pas d’association locale proche de chez vous, n’hésitez pas à contacter la Fédération 
(info@artisansdumonde.org) et à découvrir toutes les ressources disponibles sur le site pour vous aider 
dans ce projet :

• Des vidéos, fiches thématiques.. sur l’espace multimédia à télécharger gratuitement : 
www.artisansdumonde.org/ressources/espace-multimedia

• Des outils pédagogiques (mallettes, expos) sur le site https://artisansdumonde.org/outils-et-ressources

• Des formations auxquelles participer : https://artisansdumonde.org/formations

 Retrouvez les coordonnées des autres organisations de commerce équitable en France 
sur www.commercequitable.org

Un autre groupe JACE !
Il peut exister un autre groupe JACE ou un groupe équivalent impliqué dans la promotion du commerce 
équitable dans le milieu scolaire dans votre région, dans votre pays ou au niveau européen ! N’hésitez pas 
à les contacter pour voir ce que vous pourriez réaliser ensemble. Ça peut simplement être un échange 
d’expériences, pour améliorer vos initiatives respectives, comme des collaborations plus poussées.

Il peut être difficile de les identifier, pour cela n’hésitez pas à contacter la Fédération Artisans du Monde 
(info@artisansdumonde.org).

C’est aussi un bon moyen de tester votre propre communication : imaginez si un autre groupe JACE 
de votre région cherchait à rentrer en contact avec votre groupe : comment ferait-il pour vos identifier ? 
Quelle communication faites-vous vers l’extérieur de votre établissement ?

Mon ESS à l’école
Mon « Entreprise Sociale et Solidaire à l’Ecole » 
consiste en la création, en classe d’une entreprise 
de l’Economie Sociale et Solidaire (coopérative, 
association, mutuelle, fondation, …) par des 
collégien·nes et lycéen·nes. La démarche « Mon 
ESS à l’Ecole » a pour vocation de faire des jeunes 
des acteurs et actrices à part entière d’un projet 
entrepreneurial, collectif et d’utilité sociale.

Un projet peut démarrer à tout moment de 
l’année et être d’une durée d’un, deux à trois 
trimestres. Il peut intégrer dans le cadre d’un cours 
ou de programmes disciplinaires et se décliner 
dans de nombreux domaines tels que la santé, 
l’environnement, la citoyenneté, les arts et la 
culture, etc.

Monter un groupe JACE et sa 
boutique peut tout à fait rentrer 
dans ce dispositif !

Ce projet est porté par l’ESPER 
et les CRESS (Chambres 
Régionales de l’Economie Sociale 
et Solidaire).

 Pour participer et bénéficier d’un 
accompagnement gratuit inscrivez-vous sur 
www.monessalecole.fr

 Pour plus d’informations, et pour monter ce 
projet, contactez : MonESSaLECOLE@lesper.fr

Les Jeunes Magasins-Oxfam  
en Belgique

Nos voisin·es belges ont une grande expérience 
en la matière ! Oxfam Magasins du Monde anime 
en Belgique un réseau d’environ 130 JM-Oxfam 
en Wallonie et à Bruxelles.

Ils disposent généralement d’un stand mobile et 
mènent de nombreuses activités de sensibilisation 
dans leur établissement.

Chaque année ils et elles organisent de grandes 
rencontres entre tous les J’M qui rassemblent 
plusieurs centaines de jeunes. Un beau projet que 
de demander à y participer !

Nous vous recommandons vivement d’aller jeter 
un œil sur leurs initiatives et leurs outils.

 Pour + d’infos : 
www.oxfammagasinsdumonde.be  
Rubrique Agir / Agir dans mon école
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Activités dans un établissement scolaire :  
que dit la réglementation ?

Pour ce qui concerne les activités 
commerciales et les relations avec 
les entreprises ou associations

Pratiques commerciales  
en milieu scolaire
Les actions strictement commerciales sont interdites 
dans les établissements scolaires qui doivent respecter 
le principe de neutralité commerciale. (Circ. 2001-053 
du 28/3/2001).

Les activités doivent présenter un intérêt pédagogique 
et répondre à un objectif précis, lié à l’éducation.

Une action de partenariat avec une entreprise est 
possible à condition que l’opération ait une finalité 
pédagogique pour les élèves « (…) Toute action 
de partenariat ne saurait dissimuler une véritable 
opération commerciale. Tout partenariat avec une 
entreprise doit faire l’objet d’une convention qui 
définit l’objet de l’opération, sa nature, sa durée, les 
obligations des cocontractants, les modalités de 
résiliation afin d’éviter des actions contentieuses. Les 
interventions des entreprises en milieu scolaire font 
l’objet d’un « Code de bonne conduite » qui rappelle 
les règles qui régissent les relations entre l’Éducation 
nationale et les entreprises.
Source : BO N°14 du 15/04/2001

L’agrément « Association éducative 
complémentaire de l’enseignement public »
Cet agrément permet de faciliter l’obtention de 
l’accord du ou de la responsable d’établissement pour 
qu’une association intervienne en milieu scolaire. Pour 
être agréée, une association doit montrer que ses 
interventions sont de qualité, servent l’intérêt général, 
sont compatible avec les programmes scolaires et ne 
pratiquent aucune discrimination.

Par « association complémentaire de l’enseignement 
public », on entend que l’association contribue 
à l’œuvre de l’éducation nationale, à travers :

• Des interventions pendant le temps scolaire, 
en appui aux activités d’enseignement conduites 
par les établissements.

• L’organisation d’activités éducatives 
complémentaires en dehors du temps scolaire

• La contribution au développement de la recherche 
pédagogique, à la formation des équipes 
pédagogiques et des autres membres de la 
communauté éducative.

Source : Décret n°92-1200 du 6 novembre 1992 - NOR : 
MENG9202927D - version consolidée au 7 mai 2008

Le label de « lycée des métiers » pour les 
formations technologiques et les formations 
professionnelles
Le code de l’éducation, notamment ses articles D335-1 
à D335-4 et la circulaire n° 2005-204 du 29/11/2005 
relative au label « Lycée des métiers »

Code de l’éducation - Titre III : Les enseignements 
du second degré. Chapitre V : Dispositions 
communes aux formations technologiques 
et aux formations professionnelles.

Section 1 : Le label de « lycée des métiers »

Article D335-1

Le label de « lycée des métiers « permet d’identifier 
des pôles de compétences en matière de formation 
professionnelle, de certification et de coopération 
avec les entreprises.

Il est défini par un cahier des charges national 
composé des critères suivants :

1° Une offre de formations professionnelles 
construite autour d’un ensemble de métiers 
et de parcours de formation ;

2° L’accueil de publics de statuts différents ;

3° Un partenariat actif avec le tissu économique 
local et les organismes de proximité agissant dans 
les domaines de la formation professionnelle, 
de l’orientation et de l’insertion ;

4° L’organisation d’actions culturelles ;

5° La mise en œuvre d’actions visant à l’ouverture 
internationale ;

Bon à savoir !
Les associations Artisans du Monde sont membres de la fédération 
Artisans du Monde qui est agréée « association éducative 
complémentaire de l’enseignement public » et « association d’éducation 
populaire » par le Ministère de l’Éducation Nationale. 

EN ANNEXES
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6° La mise en place et le suivi d’actions pour 
prévenir le décrochage scolaire et pour accueillir des 
jeunes bénéficiant du droit au retour en formation 
initiale prévu à l’article L. 122-2 ;

7° Une politique active de communication.

La demande de délivrance du label est présentée 
par l’établissement d’enseignement. Elle doit 
comporter l’accord de son conseil d’administration.

Article D335-2

Le label de « lycée des métiers « est délivré sur 
décision du recteur de l’académie dans laquelle 
est implanté l’établissement qui le sollicite, sur 
proposition du groupe académique « lycée des 
métiers « mentionné à l’article D. 335-3 et après avis 
du conseil académique de l’éducation nationale.

Circulaire n° 2005-204 du 29/11/2005 relative 
au label « Lycée des métiers »

Extrait :

Ainsi, le lycée des métiers est l’établissement qui 
a particulièrement vocation à mettre en œuvre 
l’article L. 421-7 du code de l’éducation, qui dispose 
que “les établissements scolaires organisent des 
contacts et des échanges avec leur environnement 
économique, culturel et social. Les collèges, lycées 
et centres de formation d’apprenti·es, publics 
et privés sous contrat, relevant de l’éducation 
nationale, de l’enseignement agricole ou d’autres 
statuts, peuvent s’associer au sein de réseaux, 
au niveau d’un bassin de formation, pour faciliter 
les parcours scolaires, permettre une offre de 
formation cohérente, mettre en œuvre des projets 
communs et des politiques de partenariats, en 
relation avec les collectivités territoriales et leur 
environnement économique, culturel et social”.

Pour ce qui concerne la distribution 
de produits alimentaires payants

Programme national nutrition santé
Depuis le 1er septembre 2005 « Les distributeurs 
automatiques de boissons et de produits alimentaires 
payants et accessibles aux élèves sont interdits dans 
les établissements scolaires », en application de la loi 
n° 2004-806 du 9 août 2004, relative à la politique de 
santé publique (article 30).

Toutefois, d’autres formes de distributions alimentaires 
existent au niveau des établissements et sont 
organisées par le foyer socio-éducatif, la maison 
des lycéen·nes ou la vente directe aux élèves. Elles 
peuvent être maintenues. Cependant, il convient de 
guider le choix des organisateurs et organisatrices 
pour que les produits proposés à la vente soient des 
produits à faible densité énergétique et forte densité 
nutritionnelle (par exemple : fruits, produits céréaliers, 
variété de pains, produits laitiers sans ajouts de 
sucre ou gras, jus de fruits). Les viennoiseries sont 
considérées comme des produits gras et sucrés.

La note n° 2004-0095 du 25 mars 2004 du ministère 
de l’Education nationale relative à « La collation 
matinale et les autres prises alimentaires », destinée 
à l’ensemble des écoles, définit les principes 
généraux qui doivent présider à la collation en milieu 
scolaire, les recommandations sur l’organisation, les 
horaires et le contenu de cette collation. Cette note 
rappelle notamment que : « La collation matinale 
à l’école n’est ni systématique, ni obligatoire et 
aucun argument nutritionnel ne justifie la collation 
matinale de 10 heures, qui aboutit à un déséquilibre 
de l’alimentation et à une modification des rythmes 
alimentaires des enfants ». Un accompagnement 
adapté permet d’expliquer aux parents l’intérêt de 
la mise en œuvre de cette note.
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Une étude de marché
Ce formulaire a été créé par le groupe JACE de l’École Secondaire José Gomes Ferreira de Benfica, avec l’appui 
du CIDAC, Portugal.

Mot d’introduction : Les élèves du projet Erasmus + JACE vont ouvrir une boutique de produits du Commerce 
Équitable (CE) dans notre école. C’est pourquoi nous voudrions connaître les habitudes de consommation de notre 
communauté scolaire.

Nous te remercions de ta collaboration en répondant à ce petit questionnaire.

Questionnaire anonyme pour les élèves

1  Où as-tu l’habitude de prendre ton petit-déjeuner ? *

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

2  Manges-tu pendant les intervalles des cours du matin ? *

____________________________________________________________________________________________________________

3  Qu’est-ce que tu as l’habitude de grignoter ? * Coche toutes les options qui te concernent.

❑ Sandwich

❑ Fruits

❑ Snacks

❑ Chocolat

❑ Gâteau

❑  Jus de fruit en bouteille 
ou en brique

❑ Jus naturel

❑ Autre :

 _________________________________________________________________________________________________________

4  Comment t’organises-tu pour ton goûter du matin ou de l’après-midi ? *

❑ Je le ramène de chez moi.

❑ Je l’achète à la cafétéria de l’école.

❑ Je l’achète au distributeur.

❑ Autre :

 ________________________________________________

5  Qu’est-ce que tu achètes habituellement à l’école : *

❑ Biscuits

❑ Yaourts

❑ Gâteaux

❑ Fruits

❑ Sandwich

❑ Barres de céréales

❑ Chocolat

❑  Je n’ai pas l’habitude d’acheter 
quelque chose à l’école.

❑ Autre :

 _________________________________________________________________________________________________________

 _________________________________________________________________________________________________________

6  Quel montant dépenses-tu par jour à l’école (en moyenne) : *

❑ Moins de 2€ ❑ Plus de 2€

7  As-tu déjà consommé un produit du Commerce Équitable (CE) ? *

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

* Obligatoire
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8  Si tu connais les principes du Commerce Équitable (CE), quelle est ton opinion ? *

____________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________

9  Quel type de biscuit préfères-tu ? *

❑ Chocolat

❑ Noix ou amandes

❑ Miel

❑ Barre de céréales

10  Combien es-tu prêt·e à payer pour 1 paquet de gâteaux ? *

❑ Jusqu’à 2.5€ (250 gr) ❑ Jusqu’à 3.5€ (250 gr)

10.1  Combien es-tu prêt·e à payer un biscuit individuel ? *

❑ Jusqu’à 0.60€ (65 gr) ❑ Jusqu’à 0.80€ (65 gr)

11  Quel type de chocolat préfères-tu ? *

❑ Blanc ❑ Noir ❑ Au lait

12  Quel type de goût de chocolat préfères-tu ? *

❑ praliné

❑ thé vert

❑ orange

❑ myrtille

❑ piment

❑ Autre :

 _________________________________________________________________________________________________________

13  Combien es-tu prêt·e à payer pour une tablette de chocolat (90gr) ? *

❑ Jusqu’à 2 € ❑ Jusqu’à 3 € ❑ Plus de 3€

14  Parmi ces produits, indique ceux que tu aimerais goûter : *

❑ Chewing-gum (bio) près de 2,80 €

❑  Fruits secs – mangue, banane (100gr) entre 2 et 2,5 €

❑ Biscuits apéritif aux épices (250gr) près de 2 €

❑ Autre :

 _________________________________________________________________________________________________________

Information complémentaire
Genre * ❑ M ❑ F ❑ Non binaire Classe *  _______    En quelle filière es-tu ?  ______________________________

Opinion et suggestion

• (Optionnel) Suggestion ou question que nous pourrions ajouter au questionnaire ?

 ________________________________________________________________________________________________________

 ________________________________________________________________________________________________________

 ________________________________________________________________________________________________________

• Aimerais-tu avoir des informations sur le CE ?

❑ Oui ❑ Non

Si tu désires avoir des informations sur le CE, écris ici ton adresse mail :

 ______________________________________________________________________________________________________

* Obligatoire
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Quiz « Equit’et toi ? »
Pour choisir les produits, les marques et les fournisseurs de commerce équitable que l’on souhaite soutenir, 
il est utile de se questionner !

Réponds aux questions suivantes selon la réponse qui te semble le mieux te convenir, puis comptabilise tes 
étoiles, triangles et ronds pour connaître le système de garantie qui te correspond le mieux ! Il est possible voir 
recommandé de répondre en équipe sur la base d’une discussion collective.

Quel système de garantie te correspond le mieux ?

1  Le commerce équitable a pour principal objectif :

De redonner du pouvoir aux producteurs 
et productrices et de renforcer leurs 
organisations pour renverser les rapports 
de force qui existent dans le commerce 
international.

De permettre à des petit·es producteurs 
et productrices défavorisé·es d’accéder au 
marché international pour améliorer leurs 
revenus et leurs conditions de vie.

De remettre en question le système 
économique dominant, nos modes de vie 
et de consommation ; pour les changer vers 
un système plus juste et solidaire.

2   Les produits du commerce équitable doivent 
en priorité :

Etre dans le plus de lieux de vente possible, 
notamment les grandes enseignes, pour 
être visibles des consommateurs et 
consommatrices et permettre au maximum 
de producteurs et productrices d’en bénéficier.

Se trouver dans des lieux spécifiques 
et impliqués dans une économie sociale 
et solidaire, où l’on peut expliquer la 
particularité des produits et les enjeux 
du commerce équitable, même si le volume 
de vente est plus faible.

Peu importe, tant que les consommateurs 
et consommatrices y ont accès et que 
l’information existe sur le produit et 
l’organisation productrice (par exemple 
sur l’emballage).

3   Les produits alimentaires du commerce équitable 
qui sont composés de plusieurs ingrédients 
doivent s’assurer que :

Tout ce qui peut être certifié équitable doit 
l’être (au moins 20 % en poids sec)

Avoir au moins 50 % d’ingrédients certifiés 
équitables

Tout ce qui peut être garanti équitable doit 
l’être (au moins 50 % en poids sec)

4  La garantie du commerce équitable doit :

d’abord être au service des consommateurs 
et consommatrices pour les rassurer : elle se 
base sur des audits externes surprises des 
producteurs.

d’abord être une démarche d’amélioration 
continue des pratiques de tous les acteurs 
et actrices de la chaîne commerciale : 
elle se base sur des auto-évaluations, 
des évaluations croisées et quelques audits 
externes, de l’ensemble des acteurs.

5   Pour qu’un système de garantie soit crédible, 
les audits doivent :

Etre réalisés par une structure extérieure, 
indépendante, neutre.

Etre réalisés par les organisations 
productrices de producteurs elles-mêmes, 
car elles sont les mieux placées pour 
comprendre la situation et proposer une 
démarche de progrès.

Etre réalisées par différentes parties-
prenantes, internes et externes à 
l’organisation mais également par des 
organisations partenaires qui connaissent 
le domaine d’activité de l’organisation 
« auditée ».

6  Le commerce équitable doit s’adapter :

Aux exigences des grosses entreprises 
agroalimentaires qui peuvent acheter aux 
producteurs et productrices de gros volumes 
et les écouler dans les supermarchés.

Aux besoins des producteurs et productrices 
qui ont besoin de vendre le plus possible.

Aux convictions des acteurs et actrices 
du commerce équitable qui veulent construire 
un réel système alternatif.
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Quel système de garantie te correspond le mieux ?

Tu as une majorité de 
Pour toi le commerce équitable c’est avant tout un moyen de redonner 
du pouvoir aux producteurs et productrices trop souvent marginalisé·es 
et de rééquilibrer les rapports de domination en valorisant l’identité et les 
savoir-faire traditionnels de ces producteurs et productrices tout en étant 
attentif à ce que le commerce équitable viennent soutenir une économie locale.

Les valeurs qui priment pour toi dans le commerce équitable sont l’indépendance 
et le fonctionnement démocratique des organisations productrices.

Pour t’assurer que les produits que tu achètes proviennent de ce type 
d’organisations, tu privilégieras un système de contrôle porté par les producteurs 
et productrices qui leur permet d’améliorer leurs pratiques.

Le système qui te correspond le mieux est un système participatif développé par le 
Symbole Producteurs Paysans par des organisations de producteurs d’Amérique Latine.

 Pour en savoir plus : http://spp.coop

Tu as une majorité de 
Pour toi le commerce équitable c’est avant tout 
un moyen de permettre à des producteurs et 
productrices marginalisé·es d’avoir accès aux 
marchés et de vivre décemment de leur travail. 
Pour faire bénéficier à un maximum de personnes 
de ces conditions avantageuses, tu es partisan·e de 
développer le commerce équitable le plus possible.

Pour ce faire, et pour que les produits équitables soient 
accessibles au plus grand nombre, tu es favorable 
à ce que les grandes surfaces l’intègrent dans leurs 
rayons et à ce que les entreprises de l’agroalimentaire 
dans leurs produits transformés (barres chocolatées 
par exemple). Peu importe que les pratiques de ces 
entreprises soient jugées équitables, l’important 
pour toi c’est que les conditions de production soient 
vérifiées et que cette spécificité soit rendue visible par 
un logo pour différencier le produit des autres.

Tu ne verras pas d’inconvénient à ce que les principes 
initiaux du commerce équitable évoluent pour 
s’adapter aux besoins en volume et en qualité de 
produits, des nouveaux acteurs multinationaux.

Tu préfères pour plus de neutralité que le contrôle soit 
géré par un organisme externe en fonction d’un cahier 
des charges très précis.

L’approche qui te correspond le mieux est l’approche 
« produit » dont se réclament les organismes 
de certification qui apposent sur leurs produits 
équitables les logos suivants :

Tu as une majorité de 
Pour toi, le commerce équitable permet d’abord 
de montrer qu’un système économique alternatif 
est possible. L’objectif est de changer le commerce 
mondial en remettant les personnes au centre 
des échanges internationaux. La vente de 
produits est un moyen plus qu’une fin et doit, 
pour être effective, s’accompagner d’un travail 
de sensibilisation, d’éducation et d’actions au 
niveau politique pour que les règles du commerce 
international évoluent vers davantage de justice.

Les valeurs qui priment pour toi dans le commerce 
équitable sont la transparence et la réciprocité entre 
les organisations au Nord et au Sud. Si l’organisation 
productrice s’applique des critères de qualité, alors 
l’organisation au Nord doit s’y soumettre aussi.

Tu privilégieras donc les magasins spécialisés, eux 
aussi soumis aux mêmes critères que les producteurs 
et productrices, pour acheter tes produits car tu 
pourras y être informé·e et car tu auras confiance en 
l’enseigne. En effet, ton attention portera surtout sur 
les pratiques de l’organisation qui fournit les produits 
et pas forcément sur chaque produit individuellement.

L’approche qui te correspond le mieux est l’approche 
« organisation » dont se réclame l’organisme 
de certification qui appose sur ces produits et 
ces organisations équitables (importateurs et 
distributeurs notamment) le logo suivant :

 Pour en savoir plus : https://wfto.com
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Exemple de bon de commande
Boutique d’Orme
57 rue de Bel Orme
33000 BORDEAUX
Tel : 05 56 00 87 97
contact@belorme.com

Artisans du Monde Bordeaux
À l’attention de Marie-France
30 rue du Parlement Saint Pierre
33 000 BORDEAUX
Tel : 05 56 44 23 33
contact@admbordeaux.org

Bordeaux, le

BON DE COMMANDE n° 

Date de la commande : 

Date de livraison : 

Adresse de livraison (si différente de celle du destinataire) : 

Réf. Désignation Quantités Prix unitaire HT Total HT TVA Total TTC

       

       

      

       

       

       

       

       

       

TOTAL TTC  

Accepté par le/la client·e : 

(date et signature du/de la client·e)
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Un communiqué de presse
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Conception : CIDAC et Fédération Artisans du Monde. 
Avec la participation du lycée Bel Orme de Bordeaux 
Graphisme : Suzanne Grossmann - suzanne@vendredisoir.com 
Illustrations : Lise Grossmann - loonyparrot@gmail.com

Si vous avez ce guide de gestion des ventes de 
produits issus du commerce équitable dans vos mains, 
c’est que vous n’êtes pas indifférent·es aux injustices 
sociales qui ne permettent pas aux productrices et 
producteurs des pays les plus pauvres mais aussi 
à celles et ceux en marge des pays riches, de vivre 
dignement de leur travail.

Ce manuel a pour objectif de vous guider dans 
l’ouverture d’un point de vente de commerce équitable 
dans votre établissement scolaire. La vente, ainsi que la 
sensibilisation et le plaidoyer contribuent à développer 
le commerce équitable mais sont également des actions 
pertinentes pour renforcer ses compétences et son action 
de citoyenneté.

Ce manuel est un des éléments du kit de mobilisation 
« JEUNES EN ACTION POUR UN COMMERCE 
EQUITABLE » et complémentaire de ses fiches 
d’animation.

Dans ce guide

• Un chemin à parcourir pour ouvrir votre point 
de vente : son équipe, son lieu, acquérir les produits, 
suivre ses ventes…

• Faire vivre son activité au jour le jour : s’organiser, 
gérer, communiquer, collaborer…

• En annexes, des outils pratiques : étude de marché, 
convention, bon de commande…

Les expériences de boutique de commerce équitable 
en établissement scolaire présentées dans ce guide 
s’inspirent d’un projet européen expérimenté entre 2015 et 
2018 avec le soutien de l’Union Européenne (ERASMUS +), 
par 7 organisations : le lycée Bel Orme de Bordeaux 
(pilote du projet) et la Fédération Artisans du Monde 
en France ; le lycée ISRT de Theux et Oxfam Magasins 
du Monde en Belgique ; le groupement scolaire AEB 
de Lisbonne et le CIDAC au Portugal ; l’union de 
coopératives CECOVASA au Pérou.

Vos contacts
• Pour mettre en place un groupe “JACE”

• Pour toute question sur le commerce 
équitable

• Pour tout accompagnement sur vos projets 
éducatifs liés au commerce équitable

Contacter une association locale 
Artisans du Monde : coordonnées sur 
www.artisansdumonde.org

Ou la Fédération Artisans du Monde : 
info@artisansdumonde.org - 01 83 62 83 93

Les diverses expériences de vente de produits issus du 
commerce équitable par des jeunes s’inspirent également 
de la dynamique des « Jeunes Magasins-Oxfam » 
développée en Belgique depuis de nombreuses années par 
Oxfam Magasins du Monde, et des diverses expériences 
menées par des associations locales Artisans du Monde en 
partenariat avec des établissements scolaires français.

Avec le soutien financier de :

Ce projet a été financé avec le soutien de la Commission européenne. Cette publication n’engage que son auteur et la Commission européenne n’est pas 
responsable de l’usage qui pourrait être fait des inofrmations qui y sont contenues

jeunes.artisansdumonde.org
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